Procédure à suivre lorsque vous perdez un enfant sur la route.
I. INTRODUCTION

Vous venez de perdre un être cher, victime d’un accident de roulage avec tiers responsable, que faire ? Lorsque le drame survient, vous n’êtes pas avisés de suite, car il y a diverses étapes à franchir.
II. L’ACCIDENT

Dès que les conséquences d’un accident de la route excèdent les dégâts matériels (lésions corporelles ou décès), les premiers services à se rendre sur place seront les services d’assistance médicale (pompiers, service 100, autres services médicaux d’urgence) et les services de police.

Le décès sera constaté par un médecin. Si une ambulance a été appelée et qu'à son arrivée sur les lieux de l'accident le décès de la victime a été constaté, le corps de la victime ne pourra être transporté par l'ambulance. La réglementation applicable prévoit en effet que les services d'ambulance ne peuvent transporter des personnes décédées.

Après identification formelle de la victime, le service de police présent sur place veillera à ce que la famille soit prévenue dans les meilleures conditions possibles.

A l'heure actuelle, il n'existe pas de pratique uniforme en Belgique. Dans certains cas, la communication est faite par le service hospitalier où la victime a été transportée. Dans d'autres cas, la communication est faite par les services locaux de police du domicile de la famille.

Outre des raisons pratiques relatives aux exigences de sécurité sur le lieu de l'accident, le retard éventuel dans la communication à la famille peut résulter du souci, d'une part, de s'assurer que celle-ci se fasse dans les meilleures conditions par un contact personnel humain et, d'autre part, d'éviter à la famille une confrontation traumatisante avec la victime décédée sur les lieux de l'accident. Ce souci explique les instructions précises au sein des différents services de police, destinées à éviter que la famille ne se rende sur les lieux de l’accident, lorsque la victime est toujours sur place.

En effet, dans la pratique actuellement suivie en Belgique, le corps de la victime décédée doit rester sur place afin de préserver tous les éléments de preuve et de permettre ainsi aux autorités et aux spécialistes désignés par le parquet de relever ces éléments.

Ces constatations doivent être faites afin de faciliter ultérieurement le déroulement de l’instruction. Cette recherche d’éléments peut demander d’autant plus de temps que, parfois, l’expert désigné n’est pas disponible immédiatement.

Il est toutefois à noter que la circulaire ministérielle du 16 septembre 1998 a pour objet d'améliorer les conditions dans lesquelles les membres de la famille d'une victime décédée seront avisés de l'accident et auront l'occasion de voir la victime.

Pour avoir vécu l’expérience, comme de nombreuses personnes l’ont vécue également, nous pouvons vous dire que, vous devez savoir que cette pratique est peu courante.

Elle diffère selon la province, la région ou la commune dans laquelle vous habitez.

L’annonce se fait souvent par téléphone, sur le pas de la porte ou par une connaissance.

La règle veut que l’annonce soit faite par des policiers formés, accompagnés par un(e)

psychologue et si possible dans de bonnes conditions (vous faire asseoir).
III. CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR

Rétroacte.

Dès que les funérailles sont terminées (nous préconisons de faire inhumer votre enfant), car des éléments de l’enquête pourraient ressurgir et vous ne pourriez plus demander d’expertise contradictoire (si votre fils ou fille a été incinéré). Les experts légistes ne sont pas infaillibles.

Tout ceci vaut évidemment, lorsque le substitut du procureur du Roi de garde a désigné un juge pour instruire l’affaire, ce qui n’est pas toujours le cas. Ce même juge désignera un expert légiste (pas toujours), mais surtout un expert automobile qui fera toutes les constatations d’usage sur les lieux du drame (photos) et des analyses sur les véhicules impliqués. Il réalisera, si nécessaire, une reconstitution de l’accident pour que le juge du tribunal de police puisse déterminer avec certitudes, le responsable de l’accident.
Pénal.

L’accident de la route avec décès humain est toujours érigé en homicide involontaire, ce qui veut dire que le tiers responsable (le prévenu) sera poursuivi au pénal et condamné à des TIG ou à une peine de prison assortie très souvent de sursis, mais aussi un retrait de permis si celui-ci est sous l’emprise de substances (alcool, drogue, médicaments) ou s’il enfreint le code de la route (vitesse excessive, agressive, etc…)

Il ne faut pas perdre de vue que le délai de prescription pour les infractions au roulage commises lors d’un accident routier est de deux ans, à dater du jour du drame. Les amendes ne seront donc pas réclamées au prévenu.

Par contre, si la procédure est longue (devoirs complémentaires, nouvelle expertise,

exhumation et autopsie), la prescription au pénal est de cinq, dix, voire davantage d’années.

Ce qui revient à dire que le prévenu sera condamné à la peine prévue par le code pénal. Cela dépend de la manière dont le dossier a été traité.
Civil.

Lorsque vous perdez votre enfant (ou frère ou autre membre de votre famille) suite à un drame de la route, évidemment après que vous ayez retrouvé quelque peu vos esprits, ce n’est pas facile car tout vous tombe dessus et vous aurez du mal à gérer la situation : vous devez déposé plainte contre X, et vous constituer partie civile auprès d’un avocat de votre choix.
Personne n’aime faire cette démarche, mais il s’agit de réparation pour dommage moral et tout ce que cela engendre, suite à la perte de l’être cher. La vie s’arrête subitement.

La constitution de partie civile ne concerne pas uniquement la réparation du préjudice subi, mais aussi la possibilité pour vous, de consulter le dossier répressif ouvert à charge et décharge du prévenu. Vous serez également autorisé à demander des actes d’accomplissement de devoirs complémentaires, lorsque le juge instruit l’affaire.

C’est très important, car il y a bien souvent des actes de malveillance, des inexactitudes, des manquements, des témoignages douteux, de la nonchalance de la part des informateurs (police, experts du parquet), nul n’est infaillible.

Si ces devoirs sont refusés par le juge d’instruction, vous pourrez saisir la CMA (Cour

d’Appel) qui après avoir entendu votre avocat, rendra un arrêt après avoir délibéré dans les quinze jours, et dira si l’appel est recevable et bien fondé : dès lors, le juge d’instruction sera réformé. Ce qui ne veut pas dire que le juge sera écarté du dossier, car la CMA n’a pas le droit de porter un jugement sur la qualité de l’instruction, mais d’ordonner l’accomplissement d’un acte de devoirs complémentaires. 
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